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CEE 
 

• Avec dépose d’une chaudière à 

énergie fossile : 

Bleu / Jaune : 4 300 € 

Violet et + : 2 650 € 

 

• Hors dépose de chaudière 

220 € 

 

 

Modalités : 

• Ouvert à tous (propriétaires, 

locataires, tertiaire) 

 
 

Solutions de technologies de 
l’information 

XOKAKKO 
 

• Mandataire 

administratif et 

financier pour MPR 

• Partenaire CEE 

 

Éléments indicatifs 

sous réserve d’une 

vérification plus 

précise de l’éligibilité.  

Une demande 

d’évaluation est 

disponible sur le site : 

www.xokakko.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Séverine BAUNAY 

06 08 33 11 33 

severine@xokakko.fr 

BAR-TH-113 
Chaudière biomasse individuelle 

MPR 
 

Bleu : 3 750 € / 5 000 € 

Jaune : 3 150 € / 3 850 € 

Violet : 1 400 € / 2 100 € 

*selon mode auto ou manuel 

 

Modalités : 

• Propriétaires occupants, 

personne physique, résidence 

principale. 

• Propriétaires bailleurs, personne 

physique.  

 
 

Mentions sur devis et facture : 

• Libellé : « Installation d’une chaudière Bois » 

• Surface chauffée en m² 

• Marque, Référence commerciale, ETAS, mode d’alimentation (manuel ou 

automatique), Puissance en Kw 

• Marque, Référence commerciale et classe du régulateur 

• Mention « Flamme Verte 7* » ou détails émissions 

• Présence d’un ballon tampon (alim manuelle) ou d’un silo (alim auto, 225l 

mini) 


